
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

C'est le tem ps dle faire la part de Dieu d'ici au mois de mai
1908 alors que ce granid monumiient d'amour et de foi sera ter-
miné, Deo volenlte

Prions pour le succès de cette sainte Seuvre voulue de Dieu.
D)ieu le veut! Dieu le veut 1Oremnus.

LO I SURi L'ÉiCOLE OBILIGIATOIZE AU MÂNITOBA.

C'est fait 1Le nuagre mienaçauiit a (e nous nious y attein-
di olis.

Le projet *de loi nous vient dut ' Bureau des e ,oies publi-
ques de Wînnî il)e,ý '' et il est ou sera peut-etre iziiposé au Ca-
biiiet R'obliii ot à lit Chamrbre des députes.

Il y a des iil jeu q 'ut u~ ami faeileilin t de tout
Ce (1jU se qui(jliIlie (IL Uli 11011 -IrîtIoriae'' et nous nmous atteni-
dons à une prsii (Io 1'oI)Ii(i1i publique, iia.is n'y a-t-il pas
aussi l'influence secrète et même, pour plusieurs, le mot d'or-
dre (le la, Frane-mnaconnieri e poursuivant sa croisade diaboli-
que de par le minode!

Il y a et il y aura des efforts tentés pour' protègrer nos " &
les libres" de Winnipeg et de l3ratdon; mais l'arme mnise aux
mains du Gouvernement est une arme danigereuse.

Essayer d'empêcher la " passation " de la loi c'est tout coin-
me vouloir arrêter "l'Imperial Express goiing West".

Mais aprés avoir protesté d'abord contre le " prinicipe mô-
me de la loi " qui est uni empiètemefit sur les droits des pa-
rents sous le prétexte d'obvier à certains abus trop) réels, n'y
aura-t-il pas moy en de profiter de l'occasion pour faire mo-
difier la loi scolaire actuelle de façoni à ce que nos écoles li-
b)res soient reconnues et subveimtionniées "sicuti sunt "telles

qu'elles sont avec nos Soeurs et nos Frères eniseignants
L'heure est bieni solennelle

Oremus.

FEU MGR AUGUSTIN IA VOUX

PELOTONOTAIRE APOSTOLIQUE, MORIT A ST-IPÂUL. LE 16 JAN.1906.

C'est un vaillant ouvrier évangélique qui est allé recevoir
sa récompense. C'est une grande mémoire qui reste burinée
dans les annales de 'Eglîse catholique aux Etats-UInis. C'est
une gloire catholique et française qui ravive toutes nos espé-


